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B^ggHWB DE M. MILLE T DE CHEVEBS , premier président. 

POUVOIR DISCIPLINAIRE. 

ft»«is l'ovdonnancc du 27 août 1850, les Tribunaux de 

Zrennere instance doivent-Us continua' à remplir les fonc-

tions de Conseil de discipline , lorsque le nombre des avo-

cats inscrits au tableau n'est que de cinq ou au-dessous ? 

(Oui.) 

l'ordonnance du 27 août 1850 a-l-elle abrogé, quant à ce, 

(ordonnance de '1822, et n'a-t-elle pas rétabli tous les 

barreaux, quel que soit le nombre davocais dont ils se 

composent, dans l'exercice du droit de se constituer en 

Conseil de discipline? (Non.) 

Le barreau d'Altkirch n'est composé que de cinq avo-
cats inscrits au tableau. Depuis l'ordonnance rendue en 
1830, sous le ministère de M. Dupont , le droit d'élire le 
Conseil de discipline et le bâtonnier a été rendu au bar-
reau. Mais le Conseil de discipline doit être composé de 
cm membres au moins , non compris le bâtonnier. Dès 
lors pouvait-on appliquer aux avocats d'Altkirch les dis-
positions de cette ordonnancé? Le Tribunal devait-il con-
tinuer, conformément à l'ordonnance de 1822 , à remplir 
les fonctions de Conseil de discipline? Si on fait attention 
que les barreaux qui ne sont pas composés de plus de 
cm avocats sont les plus nombreux, on comprendra sans 
peine toute l'importance et la gravité de la question dont 
nous allons rendre compte. 

Mc Laurent , avocat stagiaire à Allkirch , avait été dé-
noncé par M. le procureur du Roi au Conseil de disci-
pline de l'Ordre , composé des cinq avocats d'Altkirch , 
comme s'étant rendu coupable d'outrages envers ce ma-
gistrat. Le Conseil avait prononcé contre Me Laurent une 
condamnation disciplinaire. Me Laurent ne tint aucun 
compte de celte décision , qu'il considéra comme émanée 
d'un Conseil ; illégalement réuni. Il s'adressa au Tribunal 
pour lui demander de se constituer en Conseil de disci-
pline, afin de prononcer sur cette plainte , après, avoir 
pris l'avis par écrit du bâtonnier et entendu l'avocat in-
culpé, conformément à l'ordonnance de 1822. 

w 2 septembre 1853 , sur la plainte dont il s'agit , le 
tribunal a rendu la décision suivante : 

Attendu^ quant à la compétence , en droit , que l'ordon-

nance de i83on'iipas abrogé celle de 182a concernant les at-

tributions disciplinaires des Tribunaux , où l'élection d'un 

conseil de discipline formé d'avocats est impossible en raison 

1 insuffisance du nombre des avocats inscrits au tableau ; 

Attendu, en fait , qu'à Allkirch le nombre des avocats ins-

«t au tableau de la dernière année judiciaire ne se porte qu'à 
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cats, tous ceux qui le constitueraient, et dès-lors ceux mêmes 

qui seraient peu dignes d'une semblable distinction ; 

Considérant que, dans le concours de deux législations sur 

une même matière, il faut, dans le silence de l'une, avoir re-

cours à l'autre ; d'où, suit que les cas non réglés ou non pré-

vus par l'ordonnance de i83o doivent être décidés par les dis-
positions de celle de 1822, non formellement abrogée, et ce avec 

d'autant plus de raison dans l'espèce qu'on ne saurait admettre 

soit des barreaux au-dessus de toute juridiction disciplinaire, 

soit des barreaux soumis à des Conseils non élus, et dans 

quelques cas composés de membres inférieurs en nombre a 

celui fixé comme dernière limite par la loi ; 

Au fond, en ce qui concerne le stagiaire Laurent, etc. ; 

Par ces motifs la Cour, sans s'arrêter aux moyens d'incom-

pétence, a mis et met l'appellation et ce dont est appel au 

néant, et prononçant par décision nouvelle, renvoie M" Lau-
rent des fins de la plainte. 

M. le procureur-général s'est pourvu contre cet arrêt 
devant la Cour de cassation. 
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COUR ROYALE DE PARIS (2e chambre). 

(Présidence de M. Dehêrain.) 

Audience du 15 janvier. 

HUISSIERS. — RESPONSABILITÉ. 

L'huissier est-il responsable , à l'égard de tous les endos-

seurs d'un billet à ordre , de la nullité du protêt ? 
( Oui. ) 

Cette question , qui intéresse à la fois le commerce 
et la corporation des huissiers , avait été jugée en faveur 
de]ces derniers parla Cour de cassation, et diverses Cours 
royales ; mais jamais elle ne s'était présentée à la Cour 
royale de Paris. 

Le 13 janvier dernier , la 2
e
 chambre de cette Cour a 

décidé , contrairement aux arrêts de la Cour suprême , 
que la responsabilité des huissiers devait s'étendre à tous 
les endosseurs. Voici dans quelle espèce : 

Un sieur Bodin avait souscrit au profit d'un sieur Vernier 

un billet à ordre de 1000 f.;celui-cile passa par la voie de]l'ordre 

à M. Grenet , qui à son tour le passa à d'autres ; le billet ne fut 

pas payé à son échéance, et un M. Bertrand, porteur du bil-

let , chargea M. Cabure, huissier à Paris , de faire le protêt. 

Un des témoins oublia de signer l'original , la copie fut si-
gnée par les deux témoins. 

Bertrand fut remboursé par l'endosseur qui le précédait , et 

d'endos en endos, on arriva jusqu'à Grenet, quipaya lui-même 

sans difficulté; mais lorsque Grenet présenta à Vernier le bil-

let , celui-ci refusa de payer en soutenant que le protêt était 

nul ; il fut cité devant le Tribunal de commerce par Vernier, 

et un jugement de ce Tribunal déclara le protêt nul, et Gre-
net non recevable. 

Alors Grenet forma contre Cabure, devant le Tribunal de 

la Seine, une demande en paiement de dommages et intérêts 

équivalant au montant du billet. Le Tribunal a accueilli cette 
demande. 

M. Cabure a interjeté appel. 

Mc Landrin , son avocat , a soutenu , d'une part , que 
Grenet , en payant le billet sur le vu du protêt, avait 
couvert la nullité , et ne pouvait plus en exciper. « En 
effet, a-t-il dit , c'est sa dette qu'il a payée , et non une 
somme non due. L'huissier ne saurait dès lors être res-
ponsable de ce fait , qui est celui de Grenet et non le 
sien : d'un autre côté, a dit M" Landrin , les huissiers 
sont les mandataires de celui des endosseurs qui les a 
chargés de faire le protêt , et non des autres ; ils ne sont 
donc , aux termes de la loi , responsables qu'à l'égard 
de leurs mandans\ et Grenet n'a jamais eu de rapport 
avec Cabure, qui n'a jamais été son mandataire. » 

A l'appui de cette doctrine , l'avocat cite deux arrêls 
de la Cour de cassation , l'un de 1814, l'autre du mois 
d'août 1852 , qui décident cette double question dans le 
même sens. 

Le jugement de première instance a été soutenu par 
Mc Desboudet. 

Et la Cour a rendu l'arrêt suivant , après une longue 
délibération : 

Attendu que les huissiers sont les hommes de la loi et les 

mandataires forcés de tous les endosseurs, et ainsi responsa-
bles à l'égard de tous ; 

Infirme; 

Condamne Cabure à payer les dommages et intérêts deman 
dés. 

TRIBUNAL CIVIL DE NANTES. 

NOTARIAT. — RESPONSABILITÉ DU SECOND NOTAIRE. 

M° V , notaire à Bain, poursuivi ùl'occasion de faux 
nombreux, envoya à Me A.., notaire à Nantes, une procu-
ration reçue parles notaires V... et Jochaud , et par la-
quelle les époux Morel donnaient pouvoir d'emprunter en 
leur nom une somme de4,000 fr. M6 A.... remplit du 

nom de son clerc D... l'espace laissé en blanc pour la dé-

signation du mandataire, et ce dernier emprunta du 
sieur Lavergne 4,000 fr. que M 6 A.... expédia à son 
confrère M0 V... 

A l'échéance d'un terme d'intérêt , le sieur Lavergne 
écrit aux époux Morel, qui répondent n'avoir ni consenti 
de procuration à l'effet d'emprunter , ni reçu les fonds 
empruntés. De là, procédure en inscription de faux, et il 
reste assuré que le notaire V... a contrefait la signature 
Morel , et s'est appliqué les 4,000 fr. empruntés comme 
on vient de le dire. 

Dans ce procès très compliqué, le sieur Lavergne. con-
clut à la responsabilité du notaire en second, Mc Jochaud, 
auquel il dit : 

« Si comme l'exigent les art. 9 et 11 de la loi sur le noto-
riat, vous aviez été présent à la passation de l'acte, vous 
auriez su que les époux Morel ne comparaissaient pas, et 
vous n'auriez pas signé cet acte faux. Voire négligence à 
remplir un devoir qui vous était imposé par la loi m'a 
donc fait perdre 4,000 fr. ; votre signature m'a inspiré 
une confiance que je n'aurais pas eue sans elle. Elle a con-
couru à former le piège qui a été tendu à ma bonne foi. 
Aux termes des articles 1282 et 1285 du Code civil, vous 
êtes responsable du préjudice que voire faute m'a fait 
éprouver. » 

Quoiqu'un peu différente de la question si souvent 
agitée, relativement à la nécessité de la présence effective 
du second notaire, on voit que l'espèce actuelle s'en rap-
proche beaucoup. Pour la nécessité de la présence du 
second notaire , on invoque la doctrine de notre profond 
Toullier et quelques décisions. L'opinion contraire compte 
en sa faveur des autorités respectables. Mais enfin, s'il a 
été jugé que l'absence du second notaire n'entraînait pas 
la nullité de l'acte , il n'a pas toutefois été décidé que le 
second notaire était affranchi de toute responsabilité , 
quand l'acte est faux. La 1 "chambre du Tribunal civil de 
Nantes vient de décider que , surtout dans ce cas, il y 
avait lieu à responsabilité. Voici les considérans fortement 
motivés de ce jugement important : 

Relativement à la demande en recours et garantie dirigée 

contre M° Jochaud et le sieur Félix Dubois : considérant , en 

effet, que si la conduite de ces deux particuliers a concouru à 

faire perdre au sieur Lavergne les 4ooo fr. dont il s'agit au 

procès, ils lui auront fait éprouver un préjudice, à raison du-

quel ils lui doivent une réparation , suivant le principe d'éter-

nelle équité consacré dans les articles i382 et i383 du Code 
civil ; 

En ce qui concerne M
e
 Jochaud : attendu que, comme no-

taire, ayant concouru ou dû concourir à recevoir la procura-

tion du 17 avril 1828, l'art, il de la loi du 25 ventôse an XI 

lui imposait l'obligation , ou de connaître les époux Morel, ou 

de se faire attester l'identité des personnes qui se présentaient 
sous ce nom ; 

Que si cette précaution , simple et commandée par la loi , 

avait été observée, les faussaires eussent été démasqués , et ils 

n'auraient pas réussi à extorquer au sieur Lavergne, une som-
me de 4ooo fr. ; 

Que l'omission de cette formalité, à laquelle certains notai-

res croient pouvoir se soustraire, compromet trop souvent, eu 

tout ou en partie , la fortune des citoyens , pour être to-
lérée ; 

Attendu que M" Jochaud se trompe en prétendant que , 

comme notaire en second , l'usage ne l'assujétit à aucune res-

ponsabilité ; que les articles 9 et 1 1 de la loi du 25 ventôse an 

XI ne distinguent point, que leurs dispositions sont générales, 

absolues , et s'étendent par conséquent aux deux notaires , qui 
reçoivent ou doivent recevoir l'acte ; 

Que cette loi n'a été abrogée par aucune autre, et qu'elle 

est trop récente pour qu'on doive penser qu'un usage aussi 

abusif que celui allégué l'ait fait tomber en désuétude ; 

Qu'il s'en faut bien d'ailleurs que cet usage ait pour appui 

l'assentiment général, puisque les auteurs, les Tribunaux et 
les Cours sont divisés sur cette question ; 

Qu'il faut donc en revenir à l'appréciation du texte de la 

loi, et qu'il est positif, surtout dans les deux articles pré-
cités ; 

Qu'il n'est pas douteux que la rédaction de celte loi eût été 

différente, si le nouveau législateur avait eu la pensée d'adop-

ter un usage antérieur et contraire à son texte ; qu'il n'eût pas 

dit qu'à peine de nullité, les actes seraient reçus par deux no-
taires ; que les noms , l'état et la demeure des parties de-

vraient être connus des notaires, s'il avait voulu exprimer que 

le concours réel d'un seul de ces notaires était suffisant ; que 

de ce qu'il n'a pas rédigé la loi dans le sens de cet ancien usa-

ge, on doit en conclure qu'il n'a pas eu l'intention de le con-
sacrer ; 

Que si le mot conjointement n'a pas passé dans la rédaction 

de cette loi, on ne peut raisonnablement rien en inférer, puis-

qu'il n'y a réellement aucune différence entre les deux locu-

tions suivantes : les actes seront reçus par deux notaires, ou 

les actes seront reçus par deux notaires conjointement, cha-
cune de ces locutions présentant le même sens ; 

Qu'aucun document écrit ne fournit la preuve que, lors de 

la discussion de cette loi, l'intention du législateur ait été dif-

férente du sens naturel que présentent les articles 9 et 1 1 ; 

Attendu que le motif qui exige la présence effective des té-

moins, exige pareillement la présence du second notaire ; que 

sans cela son rôle serait une vaine et dérisoire illusion ; que sa 

signature, sans valeur, sans efficacité, ne présenterait aucu ie 

sécurité, et que cependant il est de maxime certaine qu'il faut 

entendre les lois, de même que les conventions, dans un sens 
suivant lequel elles produisent effet ; 

Attendu qu'il est inutile de prétendre que la loi, entendue 

dans le sens naturel de sa rédaction, deviendrait plus onéreuse 

I aux parties; qu'admettant ce résultat, ce ne serait pas uu motif 
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d'éluder la loi ; mais qu'il vaudrait beaucoup mieux assujélir 

les parties à uu supplément d'honoraires, que d'exposer, 

comme ils le sont journellement, suivant l'usage allégué, les 

citoyens à une ruine totale ou partielle ; 

Attendu enfin que l'on exagère les difficultés qui naîtraient 

de la stricte exéeution de la lui, pour l'exercice dp. la profession 

de notaire, qutéypar exeiripie, et pour ne pas sortir de l'espèce, 

on ne voit pas que dans le cas de l'art, n, il fût bien difficile 

au second notaire, avant de livrer sa signature (qui peut ins-

pirer à des tiers de bonne foi une fausse et dangereuse sécuri-

té) , d'exiger au moius que les parties se présentassent devant 

lui , s'il ne veut pas lui-même se présenter dans l'étude de son 
confrère ; 

Considérant au surplus que, .s'il a été décidé que le défaut de 

présence du second notaire n'entraînait pas la nullité de cc:-

lains actes, il ne l'a pas été que le second notaire serait irres-

pùnsable, quand son ab.elice de l'acte aurait favorisé uu faux 
préjudiciable à un tiers; 

Que, par conséquent, M
e
 Jochaud est en faute de n'avoir pas 

fait ce que la loi et la raison lui prescrivaient de faire... 

Suit la condamnation de responsabilité prononcée contre 
M

e
 Jochaud, second notaire. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. François Fcrron.") 

Audience du 21 janvier. 

Le mineur non émancipé, qui fait publiquement le com-

merce, au su et vu de son père , mais sans une autorisa-

tion de celui-ci dûment enregistrée et affichée, est-il obligé 

envers les tiers , à raison des opérations commerciales 
auxquelles il se livre'! (Rés nég.) 

M - Louise Bouret , mineure non émancipée, exploite, dans 

la rue Saint-Martin , un fonds de commerce de parapluies et 

d'ombrelles. M. Broutôl lui avait vendu et livré pour 1798 fr. 

78 c. de marchandises, et avait reçu, en paiement de sa fac-

ture, un billet a ordre. M"
e
 Bouret ne fit pas, à l'échéance 

honneur à sa signature. M. Brontôt l'assigna devant le Tribu-

nal de commerce pour la faire condamner au solde du mon-

tant de la livraison par lui faite. 

M
e
 Vatel, agrée de la défenderesse, a soutenu que l'en 

gagement était nul, parce que la demoiselle Bouret n'a-

vait été ni émancipée ni autorisée par écrit à faire le com-

merce, conformément à l'article 2 du Code de commerce 

M° Durmont, agréé de M. Bronlôt, a répondu que si 

M. Bouret n'avait pas autorisé par écrit sa fille mineure à 

faire le commerce, il l'avait du moins autorisée d'une ma-

nière tacite ; qu'en effet, la défenderesse vivait dans la 

maison paternelle ; que c'était au vu et au su de M. Bouret 

père, qu'elle faisait le commerce ; qu'après un exercice 

aussi patent de la profession de commerçante, c'était se 

jouer de la foi publique que d'exciper d'un défaut de 

l'orme ; qu'au surplus la demoiselle Bouret avait profité 

des fournitures du demandeur; qu'en conséquence le 

moyen de nullité était non rccevable , puisqu'il était de 

principe que le mineur n'était restituable contre ses obli-

gations qu'autant qu'il était lésé , jamais, lorsque comme 

dans l'espèce, il avait tiré profil de l'engagement. 

M
e
 Vatel a répliqué que les formalités prescrites par 

l'art. 2 avaient eu pour objet de proléger les mineurs et 

d'empêcher qu'ils ne fussent , par l'imprudence de leur 

famille, ruinés dans leur enfance, avant d'èlre parve-

nus à luge de raison; que la loi avait voulu et l'éman-

cipation en justice, après dix-huit ans révolus, et une au 

torisation aulhenihique; que ces formalités étaient d'or 

dre public, et que leur inobservation entraînait la nullité 
radicale des engagemens contractés par le mineur 

Le Tribunal : 

Attendu que , s'il est justifié que la demoiselle Bouret est 

commerçante, il résulte également des pièces produites qu'cll 

était mineure, lorsqu'elle a reçu les marchandises dont on ré-

clame le paiement ;
 m 

Attendu qu'aux termes de l'art. 2 du Code de commerce, le 

mineur ne peut faire le commerce qu'avec l'autorisation de 

son père, de sa mère, ou du conseil de famille, et que cette au-

torisation doit être enregistrée et affichée ; que s'il y a tost lieu 

de croire que l'autorisation a été donnée par le père, il n'est 

point justifié que cette autorisation ait été enregistrée et affi-

chée ; que, quelqu' évidente que soit la mauvaise foi de la de-

moiselle Bouret, ce n'est pas une raison de contrevenir à la 
loi ; 

Par ces motifs, déclare le demandeur non recevable 

condamne aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE* 

et 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SAINT-LO. 

(Manche.) 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 17 janvier. 

Gentilhomme perdu , tambouriné et retrouvé.—Le nouveau 

tambourineur de Gonesse. — Duel manqué. 

Thorigni est une fort jolie petite ville de Normandie , 

on y admire de magnifiques étangs , de fort belles pro-

menades et la dernière aile du château des Matignon , 

échapée à grand' peine au vandalisme de la bande noire. 

Thorigni esl bien certainement une des villes du départe-

ment de la Manche les plus avancées en civilisation : on y 

trouve maintenant jusqu 'à des réverbères qui éclairent 

sans discontinuer jusqu'à dix heures du soir, ce qui prou-

ve certainement eu faveur des mœurs et des habitudes de 

ses habitans, personne n'étant présumé hors de son logis 

après celte heure indue Thorigni cependant n'a pas en-

core de journal ; cela viendra pcttt-èlre ; mais en revanche 

il possède pour tambourineur un gros et jeune gars de 

fraîche et joyeuse mine, dont les ta et les fia sont bien 

chers aux nouvellistes de l'endroit. Le 29 septembre der-

nier, sa caisse retentissante avait des accens tout particu-

liers; elle va réveiller, jusqu'au fond de leurs boutiques 

ou de leurs cuisines , et curieux et commères, On l'ait 

cercle , on écoute , 011 devine sur sa ligure malicieuse 

qu'il a quelque bonne nouvelle à publier, et en eftet il 

proclame bientôt : M. Charles de Siresme fait savoir au 

public, qu'aiiant des affaires importantes à régler avec M. 

Paul-Amaùri de Loucelles , et n'ayant pu le rencontrer de-

puis huit jours ipi'il le cherche , il promet 20 fr. du récom-
pense à celui qui pourra le lui présenter. 

Voici mainienani le secret de celte proclamation : 

M. Paul-Amauri de Loucelles aime beaucoup la chasse 

aux lapins. Il y en a sur la propriété de M. de Siresme, 

et M. Paul-Amauri de Loucelles s'est , à ce qu'il paraît , 

permis d'y aller chasser avec un furet en l'absence et 

sans la permission de M. de Siresme. Ce dernier a trouvé 

et dù trouver le procédé mauvais : il s'en esl plaint dans 

une lettre un peu vive adressée à M. de Loucelles , el sur 

la réponse de ce dernier, une deuxième lui a même fait 

savoir qu'entre gens d'honneur, il y avait un moyen de 

terminer ces sortes de querelles ; M. de Loucelles a pré-

tendu depuis avoir répondu par la poste , qu'il acceptait 

le cartel , et avoir fixé le jour el l'heure de la rencontre. 

Toujours est-il , que celte lettre n'est arrivée à son adres-

se que doux jours après celui que M. de Loucelles dit 

avoir fixé ; ce jour-là même, M. de Siresme était allé 

diner à une lieue de son domicile chez un de ses amis. 

M. de Loucelles , armé de deux longues rapières , attend 

de pied ferme son adversaire pendant deux heures ; et 

s'attribuant lui-même le profit du proverbe : Qui quille 

la partie la perd, il fait savoir à M. de Siresme qu'il l'a 

vainement attendu, et que puisqu'il ne s'est pas présenté, 

désormais il ne se dérangera plus et ne répondra même 

pas à ses lettres. Jusques-là, c'était heureusement ima-

giné. Mais ce n'est pas tout d'èlre vainqueur , il faut en-

core à M. de Loucelles une trompette pour sonner sa 

victoire. 11 entre chez un épicier , et lui raconte ses prou-

esses. L'épicier n'est pas plus discret qu'un barbier , et 

avant la fin du jour , on répétait , avec commentaires , 

que M. Charles de Siresme avait reculé devant une af-

faire d'honneur. C'est dans ces circonstances , el pour 

que personne ne pût ignorer que M. de Siresme ne fuyait 

pas devant M. de Loucelles , qu'il a pris le parti de faire 

publier , à son de caisse , la petite annonce ci-dessus. 

M. de Loucelles a répondu à l'appel du tambour , par 

un procès en police correctionnelle , dirigé tout à la 
fois contre M. de Siresme et le tambourineur. 

Les plaidoiries se sont ouvertes devant un nombreux 

concours d'auditeurs , que la nouveauté et le piquant 

d'une pareille affaire avaient attirés, tant de Thorigni 
que de Saint-Lô et même de la banlieue. 

M
e
 Pautlier, jeune avocat plein de talent et d'un avenir 

riche d'espérance, plaidant pour M. de Loucelles, s'est 

attaché à prouver qu'il n'y avait qu'un malentendu en ce 

qui concerne le duei ; que M. de Siresme ne devait pas 

en prendre prétexte pour livrer le nom de son adversaire 

à la risée publique; que l'insulte ayant été publique, la 
publicité seule devait en faire bonne justice. 

M° Bonelle, jeune avocat, a défendu le tambour dans 
une plaidoirie pleine de saillies et de malices. 

M" Labrasserie a pris ensuite la parole pour M. de 

Siresme : « Messieurs, a-t-il dit, combien M. de Loucelles 

a dû faire d'efforts pour plier son courage aux formes 

d'un débat judiciaire! qu'il a dù en coûter à son héroïs-

me de se rapetisser aux proportions exiguës d'un procès 
en police correctionnelle ! s 

L'avocat discute le fait incriminé. Lé moyen est coupa-

ble en lui-même, ou par ses circonstances. En lui-même 

il ne l'est pas, c'est un mode de publicité comme un au-

tre, tous les jours on voit dans les journaux des annonces 

de ce genre. Thorigni n'a pas de journal ; quand on veut 

de la publicité , il faut bien recourir au seul organe qui 

s'y fasse entendre. Il n'est pas plus coupable par les cir-

constances, car l'annonce n'est point conçue en termes 
injurieux. 

« Je n'entends point faire l'apologie du duel, a dit en 

terminant M
c
 Labrasserie; cependant quand je vois que 

la loi ne le punit pas, que les Tribunaux l'absolvent et que 

nos législateurs eux-mêmes ne balancent pas à vider ainsi 

leurs querelles , je ne puis en condamner l'usage sans ré 

serve. Je le regarde comme une grande nécessité sociale, 

dans l'état de civilisation qu'ont fait nos mœurs : le fai 

ble ne sera pas vexé par le fort, l'homme paisible et doux 

par celui qui sait lancer un sarcasme ; la loi de l'honneur 

rétablit l'équilibre, elle a sous sa sauve-garde une multi 

tude de vexations que la loi pénale ordinaire n'atteint 
pas. » 

M. Dignet, procureur du Boi, a démontré que le fait 

seul de faire tambouriner que qu'un portait atteinte à sa 
considération. 

Le Tribunal, adoptant ces conclusions, a condamne M 

de Siresme en 50 fr. d'amende et 100 fr. de dommages-
intérêls. 
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considéré l'action dirigée à cette époque parle sieur Lat^rr' 
comme une requête civile , et que cette même voie ne un 

pas être prise une seconde fois quelle que fut l'importan^' 
des pièces découvertes. 

M' Moreau a plaidé contre cette fin de non recevoir ■ | 
a soutenu que l'article 56 du règlement du Conseil , cî

n 
défend d'attaquer deux fois par la requête civile une' mé' 

me ordonnance , n'était pas applicable, puisque le re-

cours formé en 1820 n'éiait point dirigé contre l'ordon-

nance de 18:23 , attaquée aujourd'hui pour la première 

fois ; que le pourvoi n'était dirigé alors que contre la dé -

cision ministérielle qui avait refusé de donner à cette or-

donnanee l'inierprétalion dont elle était susceptible et 

que si le sieur Latruffe s'était trompé sur celte interpré-

tation , en pensant qu'il n'y avait eu rejet en 1823 , aat 

quant à présent et en l'état , il était vrai de dire qu'il D I 

avait eu dans son pourvoi de 182G , ni les caractères iii 
la forme d'une requête civile. 

M. Boulay de la Meurihe , maître des requêtes , a dit 

que de l'ordonnance de 1826 , il résultait que l'action du 

sieur Lalruffe avait été considérée à cette époque, cum-

me une requête civile , et repoussée comme telle ; que 

dès lors il y avait lieu d'appliquer l'art. 56 du règlement 
au nouveau pourvoi. 

Le Conseil-d'Etat a statué en ces termes : 

Considérant qu'une ordonnance contradictoire du 6 août 

i823 a rejeté la requête du sieur Alexandre Lalruffe contre 

Hne décision du ministre de la guerre du 17 décembre 1821 , 

qui a refusé de lui allouer la somme de 220 ,535 fr. i5 c, qui 
fait l'objet du présent pourvoi; que le sieur Latruffe avant 

produit devant le ministre de la guerre un certificat constatant 

que des pièces relatives à sa comptabilité avaient été déposas i< 

Burgos et s'y trouvaient encore, du moins en partie; le mi-

nistre de la guerre, par sa décision du 20 mars 1826, a refusé 

d'examiner denouveau ses prétentions, attendu qu'elles avaient 

été rejefées par l'ordonnance contradictoire du 6 août 1826; 

que sur ce refus, le sieur Latruffe a exercé un recours en ré-

vision contre ladite ordonnance aux termes de l 'article 3^ du 

règlement du 22 juillet 1 806, et que ce recours en révision a 

été rejeté par une ordonnance royale du 10 juillet 1826; que 

e pourvoi actuel constitue un second recours en révision contre 

l'ordonnance contradictoire du 9 août 182?), et que ce nouveau 

recours est inadmissible aux termes de l'article 36 du règle-
ment précité; 

Art. i°f La requête du sieur Alexandre Latruffe est rejetee. 

Ceux de MM. les sousmpteurs dont i abonnement expire 

le 51 janvier, sont priés de le faire renouveler , s ils «<-' 

veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du. )om-

nul, ni dc lacune dans les collections. L'envoi sera suppn
m 

dans les trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix dc l'abonnement est de 17 fr. pour trois mois , 

54 fr. pour six mois, el 68 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE, 

DEPARTEMENS. 

fia 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

CONSEIL-D'ÉTAT. 

(Présidence de M. Girod dc l'Ain.) 

Séances des 11 el 18 janvier. 

POURVOI. — KIÎQCÈTE CIVILE. 

Lorsque, après une ordonnance qui a rejeté un pourvoi 

faute de pièces justificatives , on s'est pourvu contre une 

seconde décision ministérielle qui a refusé d'accueillir les 

nouveaux documens produits , el que ce pourvoi a encore 

été rejeté, peut-on attaquer par la requête civile la pre-

mière ordonnance, en se fondant sur ta découverte de 

pièces dèiisives retenues par le fait de l'Etui'! (Rés. nég.) 

La retraite des troupes françaises en 1 8 1 3 du territoire de 

Burgos n'avait pas permis au fournisseur de nos armées sur ce 

point, le sieur Latruffe, d'apporter les preuves de sa créance, 

s' élevant à 220 ,535. fr. ; il avait produit les pièces justificatives 

— Un sapeur-mineur de la garnison d'Arras a nus 

ses jours en se précipitant du haut des remparts ua ? 
les fortifications. 
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se continue ; espérons que ce ne 

• Deux frères, Yerdunois, vivaient en bonne intelli-

gence, 
femme 
de l'auire; 

jette l 
redoubles 

de famille une bonne lorsque dans une veillée cle famine 
raconta que l'un deux était l'amant de la femme 

celui-ci, emporté par une fureur jalouse, se 
l'instant même sur sou frère , le frappe à coups 

et d'un coup de dent lui coupe les deux pre-
mières phalanges de l'index qu'il rejetie ensuite aux pieds 
des personnes présentes à celle scène d'horreur 
malheureux blessé avait , dit-on 
son frère ; mais il s'en esl désisié. 

(Echo tk l'Est.) 

porté plainte contre 

PARIS , 27 JANVIER. 

Dins sa séance d'aujourd'hui, la Chambre des députés 
a pris en considération la proposition de M. Bavoux , re-
lative au rétablissement du divorce. 

— La Cour royale (l
re

 chambre), présidée par M. Sé-
rier, premier président , a procédé au tirage des jurés 
pour 'les assises des trois premiers départemens du res-
sort. En voici le résultat : 

MARNE (Reims). 

Jurés titulaires : MM. Richardot, notaire ; Camus , cultiva-

teur Brissou , propriétaire; Bonnart , ancien capitaine; Pon-

Strd, propriétaire; Lebrun-Lépreux , négociant; Buyrette , 

propriétaire; Parnientier-Maurois, propriétaire; Oudin-Debry, 

teinturier ; Didier Brice, marchand de fer; Dacheu , notaire ; 

. propriétaire; Desvoisins, marchand; Cbquot fils, cour-

tier de commerce; Doriu, imprimeur-libraire; Clignet, com-

missionnaire en marchandises ; Dubuisson, capitaine retraité ; 

le baron Debaussay , propriétaire; Collet , cultivateur; Dau-

blaine, géomètre en chef du cadastre; Chapron-Lonclas, cul-

tivateur ; Cuillot, cultivateur ; Dumesnil, notaire ; Lallemant, 

propriétaii e ; Bornot, propriétaire; Lemoinc, propriétaire; de 

Saint-Pricst, membre de la Société royale de géographie ; Ber-

L romuau-Masson, distillateur; Cerlet-Cahart , propriétaire; 

Ghwbonneau-Dcnizet, fabricant; Charpentier-Fillion , profes-

seur; Dnbois-Paniset , propriétaire; Dupont, propriétaire; 

Cochois-Huet, propriétaire; Danton, notaire; Fassin-Cochois, 
fabricant. 

Jurés supplémentaires : MM. Camus-Thierot, propriétaire; 

Senarl-Coyon, négociant; Sainte-Beuve-Lafoniaine, marchand 
de nouveautés ; Carou, professeur. 

SEINE-ET-MARKE (Melun). 

Jurés titulaires : MM. Tourneville, fermier; Dalleux, maire; 

Viollet-Leduc, entreposeur de tabacs : Lereddc, propriétaire j 

Leduc, fermier; Josse, propriétaire; Leduc fils, fermier; Goim-

bault, entrepreneur; Bataille (Ambroise-Yictor), propriétaire; 

faille (César-Auguste) , propriétaire; Bataille (Nicolas-Par-

propriétaire ; Battereau , propriétaire ; Fortin , proprié-

Mullot, cultivateur; le vicomte de Traversay, proprié-

Brézillon , cultivateur ; Duchesne , fermier ; Dusautoy, 
propriétaire; Leduc, maire; Hurand, maire; Durocher, maire; 

Couturier, notaire; Vignier, cultivateur; de Béthisv, fermier; 

las, propriétaire ; Rayer, cultivateur; Desrues", tanneur; 

cultivateur ; Chabenat de 

M}, 
laire ; 
taire; 

Colelle, marchand de bois; Bailly 

nonneuil, propriétaire; Ghamblain,' propriétaire ; Cretté, pro-

priétaire; Chevillot, maire; Chenailler, propriétaire; Georges, 
marchand de vin; Godard , propriétaire. 

Jures supplémentaires : MM. Bourjot, architecte; Dumont, 

>«teur de la maison centrale ; Fontaine , ancien sculp-teur ; B ezy, propriétaire 

SEINE-ET-OISE (Versailles). 
J

urés titulaires : MM. Brongniart, directeur de la manu-

jacture de porcelaines ; Fessart , fermier ; Brochant , proprié-

té ; Chevalier , propriétaire; Péronnin des Fourniers, pro-

priétaire; Degissey, notaire ; Pilardeau, propriétaire; Pigeon, 

propriétaire; Giard, médecin; Valluet, avoué; Pasquier, meu-

"
ler

; Savouré , propriétaire; Béthemont, propriétaire; Gan-
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ro
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"*ubert de la Mourais, propriétaire; Thevenon, épicier; 

nié l ■ '' P
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 * un cataplmne de dira chilvng. ^ 
s
<"-((is(t/t( beau-pire : Monsieur ne vous dit pas qu'il 

est un des plus forlsfoemmes de la Cité , et qu'il se vante 
d'enlever une tablé' de- marbre à la force du poignet. 
C'est de plus un professeur de savate. 11 était ce jour-là 
avec madame sa tante... (Enfin n'importe, je veux bien 
que ce soit sa tante) qui m'a rendu la joue grosse comme 
une reinette de Canada. 

Le prévenu : C'est une horreur, c'est une abomination. 
Je ne pouvais pas mordre , car le soi-disant beau-père 
m'avait mis son soulier dans la bouche. 

Des témoins désintéressés sont venus mettre les torts 
du côté de Blé , qui a été condamné à un mois d'empri-
sonnement. 

— La fille Doré, prévenue de vol , est blanchisseuse. 
. Vingt pratiques accusent la blanchisseuse d'avoir disparu 

de son domicile en emportant le linge qu'elles lui avaient 
confié. La blanchisseuse répond qu'avant son dépari elle 
a remis tout le linge des pratiques à la femme Réveillon , 
sa logeuse. La logeuse Virago , délurée commère à la 
langue éminemment déliée, donne un démenti formel à 
la blanchisseuse. La blanchisseuse de son côté , crie , fait 
rage , pleure , prie , gesticule et menace tout-àla-fois. La 
logeuse insiste et se cramponne à ses dénégations. 
L'orage grossit , la tempête éclate, les deux adversaires 
s'approchent et vocifèrent à l'envi. La voix du président, 
les injonctions du ministère public , l'interposition des 
huissiers, l'assistance des gardes municipaux, tout est 
long-temps inutile. On parvient cependant à éloigner la 
logeuse, et la blanchisseuse, restée seule maîtresse du 
terrain, s'en donne à cœur joie. Passant enfin à un ton 
plus doux, elle fait appel à tous les saints du Paradis, et 
prend l'impassible greffier à témoin de son innocence. 
Malheureusement dix témoins viennent apporter contre 
elle les preuves les plus positives, et le Tribunal la con-
damne à trois mois d'emprisonnement. ' 

— La fille Toutin est prévenue d'avoir rompu son ban, 
et comparaît ce matin pour s'en expliquer par devant le 
Tribunal de police correctionnelle. 

M. le président : Vous convenez d'avoir rompu votre ban. 
L,u fille Toutin : C'est-à-dire que je ne suis" pas restée 

où il avait plu à la police de me nicher. 

M. le président : Et pourquoi n'y ètes-vous pas restée '! 
LM fille Toutin : Par la raison toute simple que je m'y 

déplaisais à vue d'ceil. (Hilarité.) 

M. l'avocat du Roi : Le premier devoir de quiconque 
est sous la surveillance de la police est pourtant de rester 
dans la ville qui lui a été assignée pour sa résidence. 

La fille Toutin : Tout ça est bel et bon; mais je ne re 
connais pas à la police le droit de vexer mes inclinations 
en me faisant rester là ousc'qu'il n'y a pas d'eau à boire 
pour moi. (On rit.) 

M. le président : Exprimez-vous donc avec plus de mé-
nagemens. 

La fille Toutin : Dam , je le dis tout net, ma nouvelle 
résidence était totalement contraire aux intérêts de mon 
commerce. 

M. le président : Quel était donc votre commerce 'i 

La fille Toutin juge à propos de garder le silence 
M. l'avocat du Roi : Vos antécédens ne vous sont guère 

favorables : vous avez déjà condamnée à dix ans de reclu 
sion. C'est précisément pour cela que la police, qui i 
quelque raison de se méfier de l'exploitation de votre 
industrie, a besoin de vous avoir sous sa main pour vous 
surveiller plus à son aise. 

La fille Toutin : Ainsi, comme ça , faut que j'aille en-
terrer ma jeunesse dans quelque vieux trou de province, 
tandis que moi je n'aime que Paris. En voilà encore une 
de justice! 

Pendant que la fille Toutin exhale ainsi ses tristes do-
léances, le Tribunal prononce son jugement qui la con-
damne à six mois de prison. 

« Merci de l'occasion , dit la fille Toutin en se reti-
rant, me voilà logée à Paris pour deux termes! (Rires 
dans l'auditoire.) 

— Une bonne grosse maman , au teint frais et fleuri , 
délicieusement pomponnée , et s'exprimanl avec une ai-
sance toute particulière , se présente aujourd'hui devant 
les juges de la sixième chambre, leur fait à chacun une 
gracieuse révérence , arrange sa colerette , donne un 
dernier coup à son bonnet cossu pour le consolider dans 
sa pose pittoresque et séduisante , tousse légèrement, et 
commence en ces termes : « Monsieur leprésident, jesuis 
fruitière; mon état me nécessite naturellement de rece-
voir beaucoup de monde ; et d'ailleurs , j'ai pour maxi-
me de nejamais dédaigner les passagers pour ne m'utta-
cherqu'aux pratiques d'habitude. Si bien qu'un soir de ce 
mois , il n'y a pas bien long-temps de ça, je vois entrer 
madame qui , s'annonçant avec assez de savoir vivre, me 
demande une livre de beurre , que je me préparais à lui 
servir : j'allais couper mon beurre , quand madame chan-
geant subitement d'avis , me dit fort poliment que ce 
n'était pas la peine de me déranger ; la dessus , elle se 
retire, et moi je garde mon beurre; cependant j'avais 
quelque soupçon que cette passag'erc ne s'en allait pas la 
poche vide , d'autant qu'il m'avait semblé entendre quel 
ques évolutions dans mes œufs ; je cours à mon panier 
et j'acquiers la certitude qu'une autre main que la mienne 
y avait passé. Je l'arrête donc ni plus ni moins, et la 
toisant avec toute la fermeté dont je suis susceptible : 
Madame , mes œufs , s'il vous plaît ? Voulez-vous bien 
me rendre mes œufs , madame , ou je vais les reprendre 
moi-même. Je vois évidemment qu'elle se trouble ; j'ap-
porte de ['insistance , elle veut prendre un faux-fuyant : 
mais d'une main je la tiens par le bras , et de l'autre je la 
fouille : il y avait trois œufs dans sa poche que j'ai brisés 
dans ma précipitation. Est-il Dieu possible de déployer 
tant d'indélicatesse ! 

La prévenue prenant un air tout à fait jovial : Il y a au-
tant d'erreurs que de mots dans tout ce que vient de dire 
madame.... 

La fruitière : Comment je n'ai pas cassé mes œufs dans 
votre poche ! 

La prévenue : Il y a erreur, ne f aisant ja 
ce comestible , à quoi bon en aurais-je vou 
sion ? 

Za fruitière : Mais je me rappelle fort bi. 
cassé mes œufs 

La prévenue : Allons donc , vous l'avez rêvé. C'est 
solument comme la livre de beurre.... 

La fruitière : Comment vous ne m'avez pas demandé 
du beurre? 

La prévenue : Mon médecin m'a défendu d'en faire 
usage dans ma position, et vous sentez bien que je n'ai 
rien de mieux à faire que de suivre l'ordonnance de mon 
médecin : par ainsi il ne m'entre pas plus de beurre dans 
l'estomac que dans mon œil. 

La fruitière : Peut-on avoir un front comme celui-là : 
me nier là mon beurre et mes œufs, 

M. le président, à la prévenue : Mais dans quelle inten-
tion ètes-vous entrée dans la boutique de madame? 

La prévenue : Dans l'intention de lui faire une politesse 
et de me créer une connaissance de plus en lui souhai-
tant une bonne année. (On rit.) 

Le Tribunal n'a pas pris goûta cette mauvaise plaisan-
terie, car il a condamné la prévenue à huit jours de 
prison. 

— Nous avons déjà rapporté plusieurs jugemens de la 
7

e
 chambre, qui condamnaient à la peine de la prison des 

ndividusqui avaient détourné divers objets saisis sur . 
eux par leurs créanciers. La même chambre a presque 
toutes les semaines à s'occuper d'un délit de cette na-
ture , et la fréquence de ces préventions prouve assez 
que la plupart des prévenus ignorent les modifications 
que la loi de 1832 a apportées à l'ancien Code pénal. 

D'après le Code pénal de 1810, le saisi qui détournait 
les objets confiés à sa garde, ou à la garde d'nn tiers, ne 
pouvait pas être puni comme coupable de vol , telle était 
du moins la jurisprudence de la Cour de cassation. C'est 
pour obvier à ce défaut de pénalité que la loi du 28 avril 
1832 a introduit les dispositions suivantes, que nous 
croyons devoir rappeler , car elles paraissent inconnues 
d'un grand nombre de personnes. 

Art. 4oo. Le saisi qui aura détruit, détourné ou tenté de 
détourner des objets saisis sur lui ou confiés à sa garde sera 

puni des peines portées par l 'art. 4o6 ( deux mois à deux ans 

de prison. ) Il sera puni des peines portées en l 'art. /|Ot (un an 

à cinq ans ), si la garde des objets saisis sur lui et par lui dé-
truits ou détournés avait été confiée à un tiers. Celui qui aura 

recélé sciemment des objets détournés, le conjoint , les ascen-

dans et descendans du saisi qui l'auront aidé dans la destruc-

tion ou le détournement de ces objets, seront punis d'une pei-
ne égale à celle qu'il aura encourue. 

— La 7
e
 chambre persistant dans sa jurisprudence , 

vient de décider encore que les administrateurs des voi-
tures publiques ne pouvaient pas être poursuivis person-
nellement par voie de simple police, à l'occasion des con-
traventions commises par leurs préposés aux réglemens 
sur le chargement des voitures. En conséquence, le Tri-
bunal a réformé divers jugemens du Tribunal de simple 
police, qui avaient condamné personnellement les admi-
nistrateurs. 

— Un jeune chasseur du 4
e
 régiment , en garnison à 

Châleaudun, comparaissait devant le 2
e
Conseil de guerre, 

sous la prévention de voies de fait exercées par lui sur 
deux femmes de la campagne, qu'il avait rencontrées sur 
la roule. Voici dans quelles circonstances : 

Tintillier est surnommé le Fou dans son escadron , à 
cause des folies auxquelles il se livre lorsqu'il a bu quel-
ques verres de vin; le 10 décembre il avait fait une lon-
gue pause à la cantine lorsqu'il s'éloigna du quartier et se 
mit à courir à travers champs, criant, chantant et dan-
sant. Sur la route de Chàteaudun à Claye , il fit rencon-
tre de la femme Gouin et de sa compagne, la veuve Du-
bois, qui toutes deux cheminaient paisiblement pour re-
gagner leur village. Tintillier, sans respect pour les qua-
rante-cinq ans de l'une et les 58 ans de l'autre,les ef-
fraya par ses propos égrillards; elles prirent la fuite, mais 
il les eut bientôt rejointes. La femme Gouin est sa premiè-
re victime, c'est envain qu'elle ne'cesse de crier : Pardon 

monsieur le militaire , mon bon monsieur le soldat , laissez-

moi, donc... Tintillier la couche par terre, puis il la laisse 
là étendue, lui défend de se lever, court après sa compa-
gne qu'il ramène assez brusquement et la place dans une 
situation semblable à la première. Ahl ah! mes vieilles, 

s'écrie Tintillier, vous vouliez m échapper... vous allez en 

avoir une dc danse, et aussitôt ce militaire se met à dan-
ser devant elles, et à sauter par-dessus leurs corps; ces 
malheureuses se mouraient d'effroi en voyant Tintillier 
dont l'équilibre était fort incertain, se livrer autour de 
leur corps à des exercices gymnasliques ; il est vrai de 
dire aussi qu'elles n'en furent pas quittes pour la peur , 
car plus d'une fois en passant, sautant, trépignant autour 
d'elles , les longs éperons du chasseur avaient pénétré 
dans le flanc de la femme Gouin, qui reçut aussi quelques 
écorchures à la tête. Ces deux femmes invoquèrent inu-
tilement par leurs cris les secours des habitans d'une 
ferme voisine, qui présumant qu'elles étaient toutes deux 
du nombre de ces filles prostituées qui fréquentent habi-
tuellement les casernes, ne voulurent pas se déranger de 
leurs occupations ordinaires. 

Tintillier, devant le Conseil de guerre, a soutenu qujl 
ne se rappelait aucun des faits dont on lui parlait. Il n'a 

conservé d'autre souvenir de la journée du 10 décembre 
que celui du refus que lui lit un de ses camarades de 
boire avec lui , parce qu'il avait le vin mauvais. 

M. de Salles-Rougé, sous-lieulenant, est venu déposer 
en faveur des antécédens dc ce militaire et desa bonnecon-
duite. Toutefois, il lui reproche quelques actes de vraie 
folie. Un jour, Tintillier entra à la caserne tout nu ; il 
avait été vu dansant sur la route en cet état, et embras-
sant les plus gros arbres ; son corps était couvert de pe-
tites égratignures et ensanglanté. Il est à ma connais-
sance, ajoute cet officier, que dans une autre circonstance 



je lui ai sauvé la vie en le retirant de la Meuse, oit il fail-

lit se noyer. 11 ne voulait point me suivre ; il croyait être 

sur la terre. À peine sorti de la rivière, il se déshabilla i 

et se mit à danser devant moi comme un fou. il était tel-

lement connu pour tel , qu'au régiment on l'appelait le 

fou. Je dois dire qu'à n'a pas été reformé parce qu'il 

était très exact à faire son service el très aimé dans 
son escadron. » 

Celte déclaration de M. Salles-Rougé est confirmée par 

d'autres dépositions ; les soldats de l'escadron de Tintil-

lier se sont cotisés et lui ont fait remettre 20 fr., produit 
de la souscription. 

Le Conseil, après avoir entendu M.Charcol, capitaine-

rapporteur, et M° llenrion, défenseur de l'accusé, a con-

damné Tintillier à six mois de prison. 

— Une lettre de Cayenne , 20 novembre , reçue à Nan-
tes, rapporte les faits suivans : 

« M. Franconie père , ayant fait sur la place de grands 

achats d'huile et de farines , frêle une goélette et expé-

die son fils à Surinam. Le voyage esl heureux , les mar-

chandises sont vendues au-delà des espérances. Gustave 

Franconie pense donc au retour; il va tendre visite au 

gouverneur pour prendre congé de lui ; celui-ci lui pro-

pose de transporter à Cayenne trois nègres marrons de-

puis long-temps, et urr. tés à Surinam ; ti les refuse et va 

l'aire ses adieux à son copsiguataire. Pendant ce temps , 

le capitaine de la goë'ette reçoit la proposition du gou-

verneur et l'appât de 600 fr. de passage la lui fait accep-

ter; les trois nègres sont donc conduits à bord et en-

chaînés , mais très-faiblement. Franconie arrive el veut 

d'abord renvoyer les nègres; il ne cède qu'aux larmesde 

ce capitaine qui le conjure de lui laisser gagner celle 

somme pour nourrir sa femme et ses enfans. On met à 

la voile; l'équipage se composait du capitaine, d'un ma-

telot blanc , faisant les fonctions de second , de deux ma-

telots noirs et d'un cuisinier mulâtre. A peine sot lis de 

Surinam, les trois nègres parviennent à briser leurs fers, 

tuent le capitaine et le maielot blanc , jettent un nègre à 

la mer , enferment l'autre dans le poste, frappent d'un 

coup de hache le cuisinier qui parvient cependant à se 

jeter dans l'eau et à s'accrocher au gouvernail , et des-

cendent|dans la chambre pour assassiner Franconie. Ce 

jeune homme qui , réveillé par le bruit , montait sur le 

pont pour voir ce qui se passait , devine l'intention des 

assassins, et a le temps de se barricader dans la chambre; 

malheureusement il était sans arme. Les assassins re-

montent sur le pont pour conférer ensemble; ne connais-

sant pas la manœuvre , il mettent à la barre le matelot 

qu'ils avaient enfermé dans le poste ; de là ils reviennent 

à Franconie, qui sachant par eux que le capitaine et 

l'autre blanc avaient été tués , demanda à capituler. Soit 

qu'ils fussent rassasiés de sang , soit crainte des armes 
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que pouvait avoir Franconie, ils lui promirent la vie à 

condition qu'ils lui amarreraient pieds et mains; il lut 

donc hissé et amarré sur le pont ; le mulâtre qui s était 

accroché au gouvernail , voyant qu'on accordait la vie à 

Franconie, ta demanda pour lui et l'obtint aux mêmes 

conditions. N'ayant plus rien à craindre de ceux qui res-

taient , ces scélérats continuent leur route et vont au 

bout de quatre jours s'échouer sous le vent de Surinam. 

C'est là qu'un brick de guerre hollandais , qui condui-

sait le gouverneur de Surinam dans les diltérens quar-

tiers de la colonie , les a aperçus. Si ce brick avait en-

voyé une embarcation porter secours à celte goélette 

échouée , peut-être aurait-on prisées nègres ou du moins 

aurait-on fini la captivité de Franconie; mais on a cru 

reconnaître une goélette française et on a passé outre. 

Quelque temps après s'êire échoués, les assassins pren-

nent tout ce qui était à leur convenance, embarquent 

leurs prisonniers , se rendent à terre avec eux , et les for-

cent, après avoir mis le feu à la goélette pour ne laisser 

aucune trace de leur crime, aies suivre dans les bois. 

Pendant seizejours ils marchent ainsi sans suivre de route 

directe , avec Franconie , le mulâtre et le nègre qu'ils 

avaient forcés à leur servir de pilote , les tenant |toujours 

fortement liés, et veillant la nuit de crainte qu'un d'eux 

ne leur échappât ; cette surveillance les gênait beaucoup; 

aussi à lout moment l'un d'eux disait-il , dans son patois: 

fini donc qc.é petit blanc-là: la hache fut alors deux fois 
levée sur fa tète de Franconie. 

» En quiilant la goélette, ils avaient eu soin d'empor-

ter des vivres , mais enfin l'eau leur manqua ; deux des 

assassins se détachent et vont la nuit à un mille de dis-

tance chercher de l'eau à une rivière ; deux pêcheurs qui 

avaient un fanal sont aperçus ; les nègres craignent d'être 

arrêtes, ils croient qu'un détachement est a leur pour-

suite il retournent en courant vers leur camarade, lui font 

part ce qu'ils avaient vu, en montrant de quel côté, dé-

tient leurs prisonniers pour rendre leurs inouvemens 

plus faciles et leur ordonnent de les suivre. Les prison-

niers, en effet , courent pendant quelques minutes der-

rière leurs bourreaux , leur laissant prendre les devants , 

et s'enfuient à toutes jambes du côté que les nègres, 

dans leur terreur panique, avaient désigné. Ils atteigni-

rent bientôt à l'aide du fanai, les deux pécheurs, et de ce 

moment ils furent libres. De là ils firent route pour Su-

rinam , où on leur donna les moyens de revenir à Ca-
yenne. 

» Nous espérons que ces crimes ne resteront pas long-

temps impunis ; on a envoyé plusieurs détachemens à la 
poursuite des assassins. » 

( Feuille du Commerce de Nantes. ) 

— Le Courrier français mentionne aujourd'hui les ré-

clamations de deux épiciers contre une note de la Gazette 

des IVibunaujc, à l'occasion des jugemens brn 

le Tribunal de police pour vente à faux poids*.!* 

gageons , dans l'intérêt tlu public , le Courrier /'
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— Hier un individu portant un chapeau falonn i 

redingote bleue à boulons jaunes, entre chez M »
 Une 

joutier, rue Richelieu : « Monsieur, dit-il je ■"' li-

mier valet de chambre de M. le baron de St-P***
SU
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S
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chargé par mon maître de faire l'achat de deux'|
J<ÎSlJis 

montées en diamans; je voudrais quelque chose 1^ 

mais dont le prix n'excédât pas 7 à 800 fr. : c'est °"' 

lit cadeau que Monsieur veut faire à une "Tise
,
tf.

Un
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rencontrée au bal de la Porte-Saint- Martin. »
 qu
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Le bijoutier serre plusieurs bagues dans un petit ■ • 

et s'empresse de suivre le valet rue Saint-iKm;„'
 ecr

'
n 

l'hôtel de M. de St-P*". « Nous voilà arrivéstï?"?
i 

meslique en entrant sous le péristile de l'hôtel 'du b 

il y a loin dc la rue Richelieu ici ; aitendez-moi un™"' 

ment chez le concierge, je vais montrer vos b joux à
 B

°" 

maître, » Un quart d'heure s'écoule, le dotnes'inur-'
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descend : « Montez chez Monsieur, dii-il au bironT 

vos bagues lui conviennent; il va vous en payer le n" -

Le bijoutier monte tout joyeux le grand escalier
 un

 [\ ! 

peau qu'il ne voyait pas manque de le faire tomber 

ce chapeau c'était celui du rusé coquin qui avait à l'a T 

de fausses qualités, exploité sa crédulité et escroque'* 
marchandise. A l'heure qu'il est le faux valet 
core. 

roqué sa 
court en-

— Nous ne saurions trop recommander aux jeune 

gens qui suivent les cours de droit, l 'école-pratique de 
procédure civile, fondée rue de Sorbonne, n. 5, par II 

A. Vivien, avocat à la Cour royale de Paris. 

Donner des notions suffisantes aux personnes qui dé-

sirent connaître la pratique dc la procédure sans travail-

ler chez l'avoué ; mettre celles qui sont dans l'intention 

d'y entrer en état de comprendre et d'exécuter le travail 

auquel elles doivent se livrer , et faciliter ainsi aux uns et 

aux autres , l'accès d'une science dont l'étude indispensa-

ble est ordinairement , faute d'une bonne méthode , si 

pénible et si ardue ; tel est l'objet du cours. II aura,' de 

plus , l'avantage de préparer MM. les élèves en droit à 

passer avec facilite , à la fin de l'année scholaire , leur 
examen de procédure. 

Le rédacteur en chef , ge'rant , DAIOIAIXG. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(.Loi du 3i mars i833.) 

D'un acte sous signature privée en date du vingt-
deux janvier mil huit cent trente-quatre, enregistré 

a Paris, le vingt-quatre dudit mois par Labourey, 
qui reçu les droits; 

Il résulte qu'il y a société en nom collectif entre M. 
GCILLAL'ME-SALOMOX LESAGE, demeurant ordinai-
rement à Houen, et M. JEAN -BAPTISTE LESAGE. de-
meurant à Paris, rue Saint-Martin, n. 04, pour luire 
comme par le passé le commerce de rouennerics, et 
de tout ce qui s'y rattaché; 

Que le siège de la .société est établie à Rouen, rue 

du Vieux-Palais, n. 25; et à Paris, rue Saint-Martin, 
n. 64; 

Que chacun des associés aura la signature soci de 
seront LESAGE frères ; 

Que chacun des associés aura la signature sociale, 
et pourra en conséquence signer tous billets, lettres 

de change, ou autres actes concernant la société ; 
Que la durée de cette société sera de trois années 

qui out commencé à partir du premier janvier mil 

huit cent trente-quatre, el finiront au trente tt un dé-
cembre mil huit cent trente-six, ou même plutôt si 
l'un des coassociés en exprime la volonté. 

D'un acte sous signatures privées en date à Paris 

du quatorze janvier mil huit cent trente-quatre, l'ait 
double entre 

M. CAMILLE-LUFPO llEVALLETTI, demenranl à 
la Chapelle-Saiut-Denis, rue Marcadet, 

D'une part , 

Et la personne dénommée audit acte , 
D'autre part , 

Et enregistré à Paris, le vingt-huit janvier dit mois 
par Lubourey, qui a reçu cinq fr. 50 cent. 

U appert 

Que la société qui a existé entre eux , en coin-
maudite à l'égard de la personne dénommée 
audit acte et en nom collectif à l'égard de M. DEVAL-
LETTi, pour l'exploitation d'un établissement de 
commerce de fourrages et d'avoines , à la Chapelle-
Saint-Denis, suivant acte sous signatures privées, en 

Paris, du quinze septembre dernier, enregistré et pu-
blié conformément à la loi, est tt demeure dissoute, 

nour l'effet de cette dissolutioi , remonter au premier 
j invier présent mois, jour où elle a été verbalement 
arrêtée entre les parties ; 

M. DEVALLETTl est liquidateur de cette société, 
il continue seul l'exploitation dudit établissement. 

Pour extrait : 

AJ. GCIBERT. 

Par acte sous signatures privées fait triple à Paris 
le dix-huit janvier mil huit cent trente-quatre, enre-
gistréà belleville.le vingt et un dudit mois de janvier, 

loi. t)7, v.c.8, par Henissard, qui a reçu 5 fr. SJ c. f.our 
dixième, 1° M. BEMGXE JOANNE. demeurant à Paris, 
rue de lîcrii, n. 12. ou marais; 2° M. ADOLPHE-

ALEXANDRE BLANCHARD , demeurant à Paris, iue 
No'.re-Dame-dcs-Vicloires, n. 40; 3° et M. Louis 
VURDOT, demeurant à Paris, rue Grange-Batelière, 
n. 13 , ont formé entre eux une soiiété qui sera con-
nue sous le nom de BEMGNE JOANNE, et qui aura 
pour objet l'exploitation 1° des brevets d'invention et 
de perfectionnement obtenus par M. BÉNIGNE JOAN-

NF, pour un nouveau système de lampes dites As-
léARES, et des brevets d'invention et de perfectionne-
ment qui pourraient être obtenus par la suite par les 
associés ou l'un d'eux pendant la durée de. la société. 
Cette durée est de dix années , qui ont commencé le 
dix-sept mai mil '.huit cent trente-trois, pour finir à 

l'expiration du brevet obtenu par U. JOANNE. c'est-
à-dire le dix-sept mai mil huit cent quarante-trois. 
La société ne pourra être engagée par souscription 

d'effets de commerce; tous paiemeiis se feront comp-
tant ou sur factures à termes. Les écritures seront 
tenues en parties doubles ; les affaires de la société 

s
eront réglées par décisions adoptées à la majorité des 

voix, et M. BLANCHARD tiendra la caisse, et M. 
JOANNE dirigera la fabrique et la vente et consé-

quemment le matériel; M. V1ARDOT dirigera la par-
lie morale, et M. BLANCHARD fournira les fonds 
nécessaires à l'exploitât io t, et au fur et. mesure des 

besoins jusqu'à concurrence de quinze mille francs. 
Pour extrait : 

Signé, JOANNE, VIARDOT et BLAHCHAR», 

Par acte sous seing privé fait triple à Paris le vingt-
deux janvier mil-huit cent trente-quatre, enreg slré 
le vingt-sept du même mois par Labourey qui a reçu 

les droits, il a été lormé une société en nom collectif 
entre : t° Le sieur Louis BEKRÏER père, négociant, 
demeurant à Paris rue Hauteville, n. 10; 

2° Le sieur ALEXANDRE-LOUIS-PIERRE BADIN , 
commis négociant, chez ledit sieur BEttRYER pè.e, 

et demeurant à Paiis rue du Faubourg-Montmar-
tre, n. 'J; 

3" Le sieur ANTOINE-JULES BERRYER. fils, mineur 
demeurant à Paris chez le sieur Louis BERRYER, son 
père, rue Hauteville, n. 10, émancipé suivant décla-

ration reçue par M. le juge-de-paix du troisième ar-
rondissement de Paris, le quinze janvier i ourant mois; 

et encore ledit sieur ANTOINE-JUI ES BERRYER, auto-
risé à faire le commerce conformément à la loi. 

Celte société est formée pour l'exploitation de la 
maison de commerce de laines de toutes qualités, ac-

lutUemcot établie à faris, rue Hauteville, n. 10 ; et 
appartenant à M. BERRYER, père. 

La raison sociale est BEttRYER et C e . 

Le sieur BEilRYER el le sieur BADIN ont respec-
tivement la signature sociale. 

Une procuration pourra cire donnée à M. ANTOINE 

JULES BERRYER lit-, par son père au nom de la so-
ciété. 

Celte procuration sera toujours révocable. 

Les trois associes se sont réservé de s'entendre sur 
la distribution de la gestion et adminislr,.iion inté-

rieure qui leur appartiennent cn commun. Chacun 
des associés étant lenu de donner tout son temps et 
tous ses sains aux affaires de la société. 

La durée de la société est de cinq années qui ré-
troagissent au premier janvier mil huit cent trente-

quatre, (te tclie façon que la société arrivera à terme 
le trente-un décembre mil huit cent trente-huit. 

Le siège social de la maison de eommeace est 
maintenu à Paris rue Hauteville, n. 10. 

Extrait à Paris le vingt-sept janvier mil huit cent 
trente-quatre. 

BADIN. 

Suivant acte passé devant M c Cartier et son collè-

gue , notaires à Paris, le dix-sept janvier mil huit 
cent trente-quatre. Enregistré à M. FÉLIX LAM-

BERT , propriétaire, demeurant à Paris rue Vivién-

ne, n" 18. Et M. FRANÇOIS ALEXANDRE COMMiSCY* 
propriétaire, demeurant a Paris susdite rue et numé-

ro. Ont formé entre eux une .société en nom collectif 
sous la rai -ou sociale LAMBERT et COMMISCY pour 
l'exploitation de l'établis-ement connu, à Paris, sous 
la dénomination de Cercle français. Le siège en a 
été établi à Paris, susdite rue Vivienne, n. 1 . 11 a été 

dit que cette soi iété était formée pour dix années con-
sécutives, à partir du premier janvier mil huit cent 

trente-quatre. Que l 'administration de la société re-

lativement au service et à ta surveillance de l'établis-
sement appartiendrait à chacun desassocés- quêtes 

livres de commerce et la comptabilité seraient tenus 
par tous deux indistinctement , mais que M LAM-

BERT tiendra seul la caisse et aurait seul la signature 
sociale. ° 

Pour extrait : CARLIER. 

AUGER. JOLY et FREMERY , arbitres juges, le 

quatorze janvier, enregistré et rendue exécutoire par 

l'ordonnance de M. le président du Tribunal civil de 
première instance de la Seine; 

Il appert 

Que la société cn commandite établie à Paris sous 

la dénomination de service général des Pyroseaphes 
françass entre le Havre et Hambourg, poùr la cons-
truction et l'exploitation de bateaux à vapeur faisant 
le transport du Havre à Hambourg et retour, dont 

M. B. DISSAINT était gérant, a été dissoute à partir 
dudit joue 

Et que M. ADAM , demeurant à Paris, rue Vi-

vienne, u. 8, a été nommé liquidateur de ladite so-
éiélé. 

Pour extrait: SCHAYÉ. 

ASÎ3KGSÏCSS Jt7DXCIAIR.ES. 

ÉTUDE D3 m" CH. BOUMTI, A VOUS, 

Rue Croix-des-Pelils-C/iamps, i5. 

Adjudication préparatoire le 5 mars 1834, en l'au-
dience des criées du Tribunal de la Seine, séant à 
Paris; 

De deux MAISONS situ es à Paris, rue de Clichy, n. 

9 et 13, en deux lots qui ne pourront être réunis. 
Mises à prix : 

1" lot lf.0,000 fr. 
2= lot 80.000 fr. 

S 'adresser pour avoir des renseignemens : 1° à M 0 

Boudin, avoué poursuivant; 2° à M" Lavaux, avoue 
présent à la venté. 

&SÎNOKOES lÉ SAI.ES. 

ETUDE DE ÎYT AD. SCHATÉ 

Avocat agréé au Tribunal de commerce de 

Paris, rue Neuve-Sl-Eustache, 36. 

D'une sentence arbitrale rendue à Paris, par MM. 

Vente sur lidt.it ion entre majeure tt mineur, en 
l'élude el par le ministère de M" Valen'.in, notaire, à 

Aumale, arrondissement de Neufchatel (.Seine-infé-
rieure ) . en deux lots , 

1° D'une FABRIQUE DE FAYENCE , avec une 
maison d'habitation, cour, écurie et remises, ateliers, 
four, séchoir , magasin , serre , chantier, et tous les 

ustensiles servant à l'exploitation de ladite fabrique 
de iayence. Immeubles p .ir destination : 

2° D'une MAISON ( dite maison Fiquet), bàtimcns 
et terrain. Le lout situé audit lieu d' Aumale , rue 
Saint-Laz irre. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le 20 février 
1834, heure de midi. 

Mises à prix : 
Premier lot, 2ii 047 fr. 5j c. 
Deuxième 1 it, 3,4i0 

S'adresser pour plus amples renseignemens : 
1" A M" Cainaret, avoué poursuivant la vente, dé-

positaire des titres de propriété, demeurant à Paris , 
quai îles Augustins, 1 1 ; 

2" A M c Valentia , notaire chargé de la vente , de-
meurant à Aumale. 

Adjudication préparatoire le t9 janvier 1831. 
Adjudication définitive le 9 lévrier 1834 , en l'étude 

et par le miuisière de M* Anceile , notaire à Ncuilly, 
heure de midi , 

D'une MAISON , terrain et dépendances, sis aux 

Thermes, rue de l'Arcade, G, commune de Neuilly. 
Mise à prix 

S'adresser pour les renseignemens, à Paris, 

1" AM'Vattnois, avoué poursuivant, rue Favart, 6; 

2" A M° Adolphe l.egendre , avoué , rue Vivienne , 
n. 10. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Plia au Cli2Ulat de Parts. 

Le mercredi ai) janvier iS3 i, niiai. 

Consistant en comptoir , balances , chaises, glactl 

Au comptant. 

Consistant en garniture de feu, batterie de cuisine , meu-

bles «n acajou , lits complets, etaulres objets. Au conijitant. 

Consistant en bureaux, casiers, pupitres, fauteuils, ptwiul», 

fontaine, planches, poêle en faïence, et autres objets. Au compt . 

Le dimanche i février i834 , heure de midi. 

Commune de Vanvres, lieu dit les Hauepeaux. 

C nsist mt en un mauè^e en charpente, poulï. s, cable, moel-

lons, quantité de pierres, et autres objets. Au comptant. 

Le prix de l'insertion est de i fr. par ligne. 

AVIS DIVERS. 

PILULES ÂNTE CIBUM 
if Elles fortifient l'estomac, facilitent les digts'ions. 
évacuent la bile et les glaires, purgent doucement 

sans irriter, guérissent la migraine, les maux de tête, 
la constipation el (-liassent toute humeur qui tend a 
se fixer. 3 fr. lu boite avec instructions. Pharmacie 
Vivienne, galerie Vivienne, 42. à Paris. Affranchir et 

envoyer mandat sur la poste ; point de dépôt. 

Prompte, peu dispendieuse et garantie parfaite 
tous les malades de France avant de rien payer , oe> 
maladies seciètes, dartres, boutons, ulcères, hem» ' 

rhoïdes, douleurs, varices, glandes et autres n
lillaa

*i 
humorales. — Rue de l'Egout, 8 , au Marais, de iieui 

heures à midi, par l'importante méthode du docte 

FERRY . CAIframhir. ) 

DE PARIS. 

,1S8E%ÏBLEE8 DE CRÉANCIER
8 

du mercredi ag janvier. 

Svnd. 

meuble 
bouteilles l'oulaine, et autres objets. 

Consistant eu counuole . secrétaire , armoire, cliai.es, gtac> 

meubles, cuivre, bi raille, et autres objets. Au comptant. 

DER.OCIIEPLATE , banquier. Clôture, 

I.ACHAPELI.n dit MAURIN. et f, traiteurs 

lUORIN, boulanger. Vé;itic et délibéral. 

Arnold BLANCHARD. Reddit. décompte, 

du jeudi 3o janvier. 

ROBERT, ébéniste. Syndicat , 

OPTAT, senurier Concordat, 

CABANES, négociant coininîssioiin. Conc. 

IIIASSON, lista.iraleur. Clôture, 

CLOTURE DES AFFIRMATiôS* 

HOFFMANN, tailleur, le 

DROUAT, MJ de modes, le 

ÎÎOUUSE DU 28 JANVIER 4834-

A TERME. i cr cours. pl. haut. 

5 o;o cumpt»Dt> io5 

— Fin Cour an le 35 ico 4° 

Emj>. iSïi cijmj 't. — — — — 
— fi u. cuuraut. — — — — 
Etiip. iS3l compt. — — — — 
>— Fin courant* .— — — — 

3 p. Mp l'UUlpt. c.d -5 5o 55 

— Fin oouratlt. 75 6o -5 *a 

K, rie Napl. cuinpt. — b 1 40 

— Fin courant. !>' 40 OI 

K. [" 1 1> d'Esp. et. 6i Mi (13 — 
— Fin cuuraut. 6t — Gî 

inunuiE PlHAN-DELAFOREST(IM« 
ltuedes Bons-Enfans , 04 

flU* 

[ Enregistre à Paris . 

Rfçu un franç d'y* centimes 
Vu par le maire du 4* arrondissement , !><>

ur 

egalisittiou de la signature PiiiAN -D «.AronET-


